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Résumé  

Introduction : La prévention est un des axes prioritaires de la stratégie Santé de 

Défense 2019-2022. Dans le contexte actuel où l’application des mesures 

préventives est un défi quotidien, il est nécessaire d’évaluer la possibilité de 

coconstruire avec le public cible des actions de santé au travail. 

But de l’étude : Après avoir construit une démarche participative à partir d’une 

analyse de plusieurs interventions, nous l’avons appliquée au personnel d’un 

bâtiment de la marine nationale française. L’objectif principal était la mise en œuvre 

d’actions de santé par l’équipage. 

Résultats : L’intervention a permis de mettre en évidence des priorités de santé 

dans la population cible (le management bienveillant, l’éloignement familial et le 

stress au travail) pour lesquelles des propositions d’actions ont pu être discutées. 

Conclusions : Cet article propose des solutions pour remédier aux problématiques 

rencontrées lors des interventions de co-construction ainsi que des pistes pour la 

mise en place d’actions participatives. 

 

Mots-clés : Prévention primaire, promotion de la santé, Participation 

communautaire, santé au travail  
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Abstract  

Introduction: Prevention is one of the main priorities for the « Santé de Défense 

2019-2022 » strategy. In the current climate where the application of preventative 

measures is a daily challenge, it is necessary, in conjunction with the target cohort, to 

develop and agree occupational health policies. 

Purpose of research: Having analyzed several papers outlining techniques to 

generate a co-developed strategy, we created a participation-based process which 

could be applied to the crew of a French Navy vessel. The main objective was for the 

crew to implement the health strategies as outlined in a co-developed policy. 

Results: The study highlighted precipitating factors of health within the target group 

(lack of empathetic management, family separation, workplace stress) for which 

potential solutions were discussed. 

Conclusions: This paper puts forward solutions to remedy the problems 

encountered in creating a co-developed strategy, as well as pathways for the 

implementation of participative processes.  

 

Keywords: Primary Prevention, Health Promotion, Community Participation, 

Occupational Health 
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Introduction 

La prévention des risques est essentielle pour la préservation des missions portées 

par le Ministère des Armées. Les facteurs de risque et les facteurs protecteurs de 

survenue des événements de santé indésirables dans cette population singulière ont 

été étudiés à de nombreuses reprises. Des recommandations dans le domaine de la 

prévention en santé sont régulièrement produites par le service de santé des armées 

et portées par le commandement des forces pour application de ces mesures. Les 

différents textes édités permettent d’accorder les états-majors sur les doctrines 

générales et d’emploi dans ce domaine. Pour autant, l’application des mesures 

préventives individuelles et collectives reste un défi quotidien pour le commandement 

(1). Plus récemment, la pandémie de COVID-19 n’a pas épargné la communauté de 

défense dans tous ses secteurs d’emploi, en métropole, en opérations extérieures et 

à la mer. Ainsi, par exemple, les marins affectés sur le porte-avions Charles de 

Gaulle ont ainsi été au cœur d’une épidémie ayant nécessité une prise en charge 

particulière afin de limiter le risque opérationnel et de santé publique lié à la 

propagation de la maladie une fois de retour en métropole (2).  

Afin de participer à la réponse pour la partie prévention en santé, le service de santé 

des armées a défini dans la stratégie Santé de Défense 2019-2022 plusieurs axes 

prioritaires dont le premier est le développement de la prévention et de la promotion 

de la santé au profit des forces (3). Afin de tendre vers les objectifs de la promotion 

de la santé portées par la charte d’Ottawa et les différents travaux de l’Organisation 

mondiales de Santé (4), le centre d’épidémiologie et de santé publique des armées 

s’appuie sur ce texte stratégique pour mobiliser les acteurs d’intérêt du service de 

santé des armées mais aussi de l’ensemble de la communauté de défense. Cette 

mobilisation se traduit par de nombreuses actions, de l’échelon opérationnel à 

l’échelon stratégique : diffusion des actions de marketing social de la campagne « 

Moi(s) sans tabac » et de la semaine européenne de la vaccination, mise en place 

d’un projet pilote d’éducation par les pairs, conceptions d’ateliers d’éducation pour la 

santé sur les thèmes prioritaires (risque de paludisme et sa chimioprophylaxie, 

addiction, hygiène, santé sexuelle), mise en place d’une communauté de 

professionnels de santé dédiée à la promotion de la sante. (5) (6) Par ailleurs,  

l’empowerment, ou le développement du pouvoir d’agir, des individus et des 
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communautés repose sur une utilisation optimale des ressources mises à leur 

disposition. Le fait d’avoir accès à un grand nombre de ressources pour faire face 

aux différents risques auxquels ils sont exposés ne produit pas nécessairement de la 

santé. Les individus et les communautés doivent utiliser ces ressources, d’abord en 

les identifiant, puis en les mobilisant, pour faire face aux différentes situations 

défavorables pour leur santé individuelle et collective. (7) 

Afin de poursuivre ce développement de la promotion de la santé dans les armées, il 

apparaissait donc nécessaire d’évaluer la possibilité de mise en place d’actions 

communautaires qui permettent le renforcement du pouvoir d’agir dans ses choix et 

les modalités d’actions pour sa santé. L’objectif de ce travail était de co-construire un 

plan d’actions de santé au travail grâce à une démarche participative sur un bâtiment 

de la Marine Nationale : le Porte Hélicoptère Amphibie (PHA) Dixmude. 

 

Matériels et méthodes 

Population cible 

Le personnel de la marine nationale est réparti en 5 000 officiers, 25 400 officiers 

mariniers, 7 600 quartiers-maîtres et matelots, et 800 volontaires. Environ 5 400 sont 

des femmes, ce qui représente 14% de l’effectif militaire. Les principaux évènements 

de santé rencontrés entre 2015 et 2020 ont été la COVID19, les diarrhées en  

mission et les traumatismes sonores aigus. 

Particulièrement innovants, les portes hélicoptères amphibies (PHA) présentent une 

polyvalence exceptionnelle qui leur permet de couvrir un large spectre de missions : 

opérations amphibie, gestion de crises, opérations aéromobiles, commandement 

d’opérations, transport opérationnel et soutien santé. Grâce à leurs capacités 

militaires, les PHA participent de façon déterminante à la conduite d’opérations 

d’intensités diverses, permettant d’accompagner l’escalade comme la désescalade, 

voire le désengagement dans une zone de conflit (évacuation de ressortissants par 

exemple). Ce type de bâtiment peut embarquer jusqu’à 450 militaires en surplus de 

l’équipage habituel d’un effectif théorique de 203 militaires. Il se décompose comme 

suit : un carré commandant de 9 personnes, un carré officiers subalternes de 15 
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personnes environ, un carré officiers mariniers supérieurs de 35 personnes environ, 

un carré officier marinier de 100 personnes environ et un carré équipage de 60 

personnes environ. La moyenne d’âge est d’environ 29 ans avec des extrêmes à 18 

ans et 55 ans. Plusieurs raisons rendent ce type de bâtiment intéressant pour 

effectuer notre étude. Premièrement, ce n’est pas un bâtiment à double équipage. 

Cela permet d’avoir, sur une année, les mêmes personnes comme interlocuteurs. 

Deuxièmement, le nombre de jours de mer est conséquent, jusqu’à 200 jours 

d’absence sur une année, avec de fortes contraintes de la vie professionnelle. 

Troisièmement, le nombre de personnes affectées sur ce bâtiment étant assez 

important, il peut exister des difficultés à faire remonter les informations et soucis 

concernant la santé au travail liées à la multiplicité des canaux. Enfin, une équipe 

médicale est présente en permanence sur le bâtiment et pourrait être facilitatrice 

pour le projet. De plus, le médecin major, conseiller du commandant, est le référent 

pour la prévention des risques psycho-sociaux et tout militaire présent à bord a un 

accès direct avec lui pour pouvoir se confier et exposer ses problèmes, ceci sans 

restriction d’horaire lors des périodes de mer. 

Description de démarches participatives 

Les démarches participatives peuvent être décrites en six niveaux de participation 

par ordre croissant de l’implication du public cible (8) : 

- Le promoteur agit seul, sans communiquer avec les citoyens 

- Le promoteur informe les citoyens sans leur demander de se prononcer sur la 

question 

- Le promoteur consulte sans réellement tenir compte des commentaires émis 

- Le promoteur consulte et tient compte des commentaires émis 

- Le promoteur s’associe à la population pour résoudre le problème 

- Le promoteur remet entre les mains des citoyens le pouvoir de prendre seuls 

les décisions appropriées  

 

Il n’y a pas de démarche participative standardisée pour répondre à chaque niveau 

pré cité. Afin de construire une démarche le plus adaptée à la population ciblée, six 

types d’interventions ont été identifiées dans la littérature, toujours dans l’objectif 

d’impliquer au maximum le public cible : 
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- Diagnostic participatif : prise en compte des demandes de la population cible 

en termes de santé, grâce à un questionnaire sur la santé perçue suivi d’un 

débat entre la communauté pour conduire le public à réfléchir sur les 

comportements qui ne favorisent pas la bonne santé. (9) 

- Conférence de consensus : le but est de provoquer un débat autour d’une 

problématique entre les professionnels et les citoyens, pour recueillir le 

maximum d’avis, et créer un consensus sur une problématique à laquelle le 

groupe d’individu peut faire face. (8) 

- Mobilisation de plusieurs approches afin de mener à bien une analyse de la 

situation (sociologique, anthropologique, psychologique, démographique et 

épidémiologique). Cette analyse participe à la mise en lumière des 

représentations de chacun. Il y a ensuite une identification des ressources 

humaines disponibles et/ou à mobiliser. Ce modèle utilise une démarche 

participative car les individus participent à l’analyse de la situation, la 

priorisation des problèmes, la définition d’objectifs, mais aussi à la 

planification de l’intervention.(4)  

- Communication participative dans une démarche de co-construction, auprès 

d’un public cible choisi. Utilisation d’une communication à double sens qui ne 

consiste pas seulement en une simple diffusion d’information, ni en des efforts 

de persuasion visant à dire au public ce qu’il devrait faire ou ne pas faire. Le 

but est d’établir un dialogue avec les membres du groupe et faciliter leur 

communication avec la communauté, mais également de faire contribuer le 

public en l’élaboration d’intervention de santé pour faciliter leur participation. 

Les échanges entre les membres leur permettent de cerner eux même un 

problème commun, de définir des objectifs, choisir des actions pour atteindre 

les objectifs, et cerner les besoins matériels et les partenaires mobilisables. 

L’intervenant agit à titre de facilitateur. (10) 

- Démarche de co-construction, avec intégration du public tout au long de la 

démarche de projet, du diagnostic à l’évaluation de l’intervention menée, tout 

en utilisant des techniques d’animation afin de faciliter la collaboration avec le 

public et favoriser la participation. (11) 
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La démarche participative utilisée pour la co-construction du plan d’actions de santé 

A partir des interventions identifiées, une méthode a été construite par une équipe du 

centre d’épidémiologie et de santé publique des armées en amont de la prise de 

contact avec l’équipage (6) et améliorée avec l’équipe médicale du bord avant son 

implémentation. 

Description des trois grandes étapes de l’intervention : 

1. Présentation du projet au commandement et aux représentants de 

catégories dans le but d’obtenir les autorisations ainsi que de favoriser 

l’adhésion du public cible.  

2. Identification des priorités de santé par des groupes homogènes en 

grades. 

o Rédaction de la liste exhaustive des thématiques de santé d’intérêt. 

▪ Constitution de cinq groupes composés de volontaires au sein 

de l’ensemble de l’équipage par niveau de grade : les officiers 

supérieurs, les officiers subalternes, les sous-officiers (officiers 

mariniers), les matelots et l’équipe médicale du bord. 

▪ Dans chaque groupe, séparément : 

• Mobilisation des représentations sociales de chaque 

groupe par la technique d’animation : autour du mot 

“santé”. 

• Identification des thématiques de santé d’intérêt grâce à 

la technique des petits papiers pour répondre à la 

question “Comment la santé impacte-t-elle votre vie de 

marin ?”. 

▪ Synthèse exhaustive par les animateurs des productions de 

chaque groupe en une liste commune. 

o Dans un second temps, le lendemain ou un autre jour à distance, 

identification des trois priorités de santé qui rassemblent l’ensemble 

des niveaux de grade. 

▪ Chaque groupe est ré invité à une séance, à nouveau de 

manière séparée. 
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▪ Répartition sur la liste de 10 points par groupe sous forme de 

gommettes (0 à 10 points par thématique d’intérêt). 

▪ Décompte du nombre de points par thématique d’intérêt. 

▪ Validation des trois priorités de santé : les trois thématiques qui 

ont additionné le maximum de points avec au moins un point 

reçu par chaque groupe. 

3. Construction et suivi des réponses adaptées. 

o Appel à volontariat en diffusant au sein de l’équipage la liste des trois 

priorités de santé. Chaque marin de l’équipage peut s’inscrire dans un 

ou plusieurs groupes en se faisant connaitre auprès de son supérieur 

hiérarchique. 

o Construction des réponses adaptées grâce à l’animation des trois 

groupes de travail (un par priorité de santé) hétérogènes en niveaux de 

grade. 

▪ Identification des freins et des leviers, ainsi que des réponses 

déjà existantes et de nouvelles propositions. 

▪ Appel à volontariat pour porter les projets identifiés dans chaque 

groupe.  

 

Critères d’évaluation :  

- Critère de jugement principal : Mise en œuvre effective d’actions concrètes 

par l’équipage. 

- Critères de jugement secondaire :  

o Identification des priorités de santé. 

o Mobilisation de groupes projets hétérogènes en niveaux de grade. 

- Analyse qualitative par focus group à la fin de la séquence de construction 

des réponses adaptées. Questions posées : “Que vous a apporté cette 

démarche ?” ; “Quels sont les points positifs ?” ; “Quels sont les points à 

améliorer ?” Ces focus group étaient accessibles sur volontariat à toute 

personne ayant participé à au moins une des réunions organisées. 
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Résultats 

Réalisation des étapes  

1. La présentation du projet a été effectuée le 23 janvier 2019 auprès du 

commandement et des représentants de catégorie du PHA Dixmude. 

2. Deux personnels du centre d’épidémiologie et de santé publique des armées 

sont intervenus durant une première phase d’intervention les 19 et 20 juin 2019. 

Quatre groupes homogènes ont été créés : Six officiers supérieurs, aucun officier 

subalterne, sept sous-officiers (officiers mariniers), huit matelots et six personnels de 

l’équipe médicale. Grâce à l’utilisation de techniques d’animation précisément 

choisies en fonction des objectifs à atteindre dans chaque groupe, 6 à 8 constats et 

thématiques de santé d’intérêt ont été mis en exergue. A la fin de la première 

journée, les animateurs ont regroupé sur une liste commune l’ensemble des 

thématiques d’intérêt citées. Du fait de redondances entre chaque groupe, la liste 

commune regroupait dix thématiques de santé d’intérêt :  

o Gérer l’éloignement familial. 

o Renforcer la cohésion. 

o Favoriser le management bienveillant. 

o Améliorer les moments de récupération. 

o Valoriser les parcours et métiers de chacun. 

o Donner du sens à ses actions et à son emploi. 

o Améliorer les règles de savoir-vivre. 

o Mieux connaître la marine et l’armée de terre. 

o Gérer son stress et celui de son entourage.  

o Mieux répartir la charge de travail. 

Le lendemain, chaque groupe homogène, reconstitué à l’identique de la veille, a pu 

commenter cette liste et a validé le fait que l’ensemble du contenu évoqué la veille 

était représenté dans la liste proposée. Ensuite, chaque groupe a reçu 10 gommettes 

à répartir de façon consensuelle au sein de leur groupe afin de pondérer les 

thématiques de santé selon leur importance. Les animateurs ont regroupé les 

travaux de chaque groupe et ont identifié les trois priorités de santé pour lesquelles 

le nombre de points était le plus important et pour lesquelles l’ensemble des groupes 

a au moins positionné un point : 
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o Favoriser le management bienveillant (10 points / 40). 

o Gérer son stress et celui de son entourage (6 points / 40). 

o Gérer l’éloignement familial (6 points / 40). 

 

3. Pour chaque priorité de santé, une réunion a été programmée soit le 22 soit le 

23 juin 2019. La participation était sur volontariat auprès de l’ensemble de 

l’équipage.  

La première réunion s’est tenue le 22 juin 2019 sur le thème de l’éloignement 

familial. Dix participants sont venus (huit volontaires et deux désignés par leur 

hiérarchie). La répartition était de quatre matelots, six sous-officiers et aucun officier. 

La réunion a mis en évidence surtout les points négatifs de l’éloignement familial 

comme l’impact sur le moral du marin et de sa famille, la diminution des liens 

sociaux, l’impact sur les comportements, la santé et sur les projets de vie, la 

sensation de manque et l’envie d’évasion. Les solutions déjà mises en place 

évoquées sont l’augmentation des possibilités de communication (téléphone, poste, 

internet), l’amélioration du confort à bord, l’organisation régulière de journées 

cohésion et journées famille pour se détendre, les aides aux familles lors de 

l’absence du marin et enfin la gestion de proximité. Une discussion autour du plan 

famille 2018/2022 dans les Armées a eu lieu afin de rediscuter de toutes les 

solutions existantes et celles déjà mises en œuvre. La dernière partie de la réunion 

sur la recherche de nouvelles idées et la mise en place d’un projet a rencontré des 

difficultés du fait des mutations dans les mois suivants des personnes présentes. Il a 

également été considéré comme difficile de construire un projet car le temps de la 

réunion (deux heures) a été jugé insuffisant pour discuter de nouvelles idées. Enfin, 

les personnes impliquées considéraient trop chronophage de rajouter une charge de 

travail en soutenant un projet par la suite. Aucun responsable de projet n’a donc été 

désigné à l’issue de cette réunion. 

La deuxième réunion s’est tenue le 23 juin 2019 sur le thème du management 

bienveillant. Treize participants sont venus (tous volontairement). La répartition était 

de deux matelots, sept sous-officiers et deux officiers subalternes et deux officiers 

supérieurs. La réunion a mis en évidence les points positifs du management 

bienveillant (amélioration de l’ambiance de travail, confiance en soi et envers les 

autres, augmentation de l’adhésion et de l’investissement, amélioration de la santé, 
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épanouissement personnel et professionnel, amélioration de la qualité du travail, 

amélioration de la communication, diminution de l’absentéisme). La deuxième partie 

de la réunion a permis d’évoquer les solutions mises en place comme les journées 

cohésion,  « café compagnie » et les moyens permettant de :  

▪ développer la communication,  

▪ prendre en compte dès que possible des contraintes personnelles 

(célibat géographique,…) et professionnelles (charge de travail),  

▪ valoriser le travail par lettres de félicitations ou félicitations à l’oral, 

▪ organiser les commissions participatives de l’unité pour favoriser le 

dialogue et faire remonter les soucis rencontrés par le personnel.  

La dernière partie de la réunion a recherché de nouvelles solutions pour 

augmenter le management bienveillant. Ont été évoquées comme pistes 

d’améliorations ou de solutions :  

▪ le besoin de formations  au management qui font parfois défaut lors des 

formations initiales avant une prise de poste à responsabilités,  

▪ l’organisation  de points de situation rapides et réguliers pour se saisir 

efficacement des problèmes,  

▪ la mise en place de primes financières comme reconnaissance du 

travail,  

▪ une meilleure valorisation du parcours professionnel dans les postes 

suivants,  

▪ l’autorisation de venir voir son supérieur avec ses problèmes mais en 

ayant préalablement essayé de réfléchir à des solutions, pour agir en 

faveur de la responsabilisation de tous. 

A la fin de cette réunion, deux personnes se sont portées volontaires pour être 

responsables de la poursuite des projets évoqués. Une formation au management 

bienveillant a été évoquée mais il n’y a à ce jour pas eu d’occasion pour la mettre en 

place malgré un accord sur son financement.  

La dernière réunion a eu lieu le 23 juin 2019 sur le thème de la gestion du 

stress.  Cinq participants sont venus (quatre volontaires et un désigné pour 

participer). La répartition était de deux matelots, trois sous-officiers et aucun officier. 

Les effets physiques, psychologiques et l’impact sur la gestion du travail du stress 



 

14 
 

ont été abordés. Dans le cadre du travail, le stress est reconnu comme multifactoriel 

avec de multiples origines comme la pression hiérarchique, la charge de travail, la 

« peur de mal faire ». Les solutions déjà utilisées pour y faire face sont :  

▪ le sport,  

▪ le fait de se trouver une occupation pendant ses pauses (lecture, 

écriture, musique, …),  

▪ les tentatives de s’organiser dans son travail,  

▪ la méditation,  

▪ un objet rassurant, ou un « lieu confort ».  

Les autres solutions évoquées, mais peu ou pas utilisées, ont été :  

▪ les pensées positives,  

▪ le dialogue sur le stress personnel et professionnel à échéances 

régulières avec son supérieur,  

▪ l’organisation de séances type « sophrologie ».  

Lors de cette réunion, des jeux de rôles type « vis-ma-vie » ont été effectués. 

A la fin de la réunion, une personne s’est portée volontaire pour poursuivre les 

projets évoqués. Le lien avec cette personne a été perdu par la suite. 

Analyse qualitative 

Pour terminer, les focus group ont été réalisées les 25 et 26 juin 2019. Chaque focus 

group a compté deux participants. A la question de ce qu’ils pensaient des solutions 

préexistantes pour améliorer leur santé au travail : 

- L’existence des commissions participatives de l’unité part selon eux d’un bon 

principe puisqu’elle permet de remonter des problèmes sans filtres mais 

sont « trop dépendantes du commandement » qui décide seul à la fin 

- Dans les questionnaires et autres rapports sur le moral, les résultats sont 

faussés parce qu’il existe le sentiment que « remonter les problèmes ne 

change rien » donc ils ne sont plus évoqués en dehors de discussions 

privées : fausse impression de bien-être au travail via les questionnaires.  

 

Les points négatifs soulevés  à propos des interventions:  
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- « Manque d’information sur les interventions et ce qui allait être demandé ». 

Certains ont pensé venir à une conférence sur la santé et ne pensaient pas 

avoir à être actif, « connaissance de la réunion au dernier moment ». Les 

personnes évoquaient un « manque d’investissement pour continuer les 

projets évoqués lors des interventions ». 

- Sur ce type de bâtiment, un tiers de l’équipage change chaque année. « La 

motivation pour changer les choses s’effrite au fur et à mesure que s’approche 

la fin de l’affectation ». 

 

Les points positifs soulevés : 

- L’idée de post-it anonymes « petits papiers » pour favoriser la communication 

a été appréciée et « devrait être reprise afin de libérer les paroles ».  

- Découverte de « problématiques parfois similaires malgré des différences 

d’âge ou de grade », ce qui serait synonyme d’une « amélioration de la 

compréhension et de la communication ».  

- Les séances d’identification de solutions avec la présence de tous les grades 

et toutes les catégories représentées « permettent une réelle participation 

individuelle donnant moins cette impression de hiérarchie ». 

- Enfin, la proposition de renouveler ce type de co-construction de projet a été 

plutôt bien accueillie avec l’envie de participer à nouveau « mais avec une 

meilleure communication en amont pour favoriser la présence d’un plus grand 

nombre de participants » : Proposition d’une communication orale le matin de 

l’intervention lors de l’appel avec tout l’équipage plutôt que via des feuilles 

d’informations. « Les périodes de mer sont plus propices à la participation de 

l’équipage ». Il a également été soulevé l’envie de reproduire ce genre 

d’intervention sur des futures affectations « en sachant que les 

problématiques sont différentes d’un bâtiment à un autre ». « Les projets co-

construits sur un bâtiment ne répondront pas forcément à un problème 

similaire identifié sur un autre type de bâtiment ». 
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Discussion 

Un intérêt exprimé sans mise en œuvre concrète d’action  

 

Même si l’équipage du bâtiment était plutôt favorable à la mise en place de 

projets pour améliorer leur qualité de vie au travail et ont souhaité de nouvelles 

initiatives de ce type dans le futur, aucune action concrète n’a pu être mise en place 

lors de cette expérimentation. Les freins à la réalisation de ces actions restent à 

identifier, mais certaines hypothèses peuvent être avancées : 

- Une activité opérationnelle intense : Les Porte-Hélicoptères Amphibie font un 

nombre conséquent de jours en mer. Sur la période de l’étude, du 31 mai 

2019 au 31 mai 2020, le PHA DIXMUDE a effectué dix périodes de navigation 

allant de 3 jours à 60 jours (moyenne = 19,2 jours). Lors de ces missions, les 

moyens de communication sont très contraints. Cette organisation particulière 

du travail n’a pas permis à l’équipe d’intervention du CESPA de maintenir un 

lien physique avec l’équipage.  

- Une absence d’acteurs de terrain formés à la réalisation d’interventions en 

promotion de la santé.   

- La santé au travail encore peu reconnue et intégrée dans le champ de la 

promotion de la santé  

Parmi les trois thématiques identifiées, l’éloignement familial et la gestion du 

stress peuvent être considérés comme déjà prises en compte par l’encadrement 

militaire. Pour autant, le besoin exprimé par l’équipage questionne sur les capacités 

des autorités à y répondre. Le 31 octobre 2017, la ministre des armées, Florence 

Parly, a présenté le plan famille 2018-2022, destiné à l’accompagnement des 

familles et à l’amélioration des conditions de vie des militaires. Ce plan a des 

objectifs ambitieux : doté de 300 millions d’efforts supplémentaires sur 5 ans pour 

mieux prendre en compte les absences opérationnelles, mieux accompagner la 

mobilité et ancrer la garnison au cœur de la vie familiale, sociale et culturelle. Les 

échanges qui ont eu lieu sur cette thématique mettent en relief le manque de visibilité 

des solutions déjà existantes. Des actions spécifiques en s’appuyant sur des 

partenariats locaux avec les antennes de l’action sociale des armées seraient à 

mener afin que les mesures politiques soient une réalité pour le ou les publics cibles. 
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Deuxième thématique évoquée : le stress. Les liens entre le stress, la santé et le 

travail sont connus (12). Ils peuvent être intégrés dans la démarche de prévention 

notamment par l’angle du risque psychosocial en entreprise. En complément à des 

mesures collectives demandées à l’employeur dans le code du travail (13), des 

actions individuelles de développement des compétences psychosociales ou encore 

les techniques d’optimisation du potentiel pourraient participer à la réponse. Il existe 

un intérêt prouvé des programmes de gestion de stress (TCC, techniques de 

relaxation,…)(14). Par exemple, les techniques d’optimisation du potentiel 

développées par le centre national des sports de la défense sont des moyens et des 

stratégies mentales qui permettent à chacun de mobiliser au mieux ses ressources 

en fonction des exigences de la situation rencontrée pour y faire face et s’y adapter 

rapidement ainsi que pour atteindre ses objectifs. La méthode regroupe un ensemble 

de techniques relevant d’une approche pédagogique et qui font appel aux procédés 

de base que sont la respiration, la relaxation et l’imagerie mentale (ou représentation 

mentale). Chaque technique proposée comporte un ou plusieurs de ces procédés, 

utilisés suivant différents protocoles en fonction de l’objectif recherché, les deux 

grands axes d’action étant la récupération et la dynamisation (15). En revanche, le 

diagnostic partagé par l’ensemble des niveaux hiérarchiques autour du 

développement des valeurs et des techniques de management bienveillant ne 

correspondait pas à notre connaissance à des problématiques identifiées comme 

telle ou à des actions dédiées déjà disponibles. Malgré l’intérêt et la curiosité du 

commandement concernant cette thématique, un financement et un prestataire 

identifié pour réaliser une action de formation-action au profit des managers 

intermédiaires et supérieurs volontaires, cette action n’a pas pu être réalisée. Cette 

volonté semblerait plus répondre à une démarche éthique personnelle et moins à 

une démarche explicite et formalisée par et pour un collectif. En ce sens, il est 

nécessaire de poursuivre et approfondir des réflexions et recherches sur ce thème 

afin de formaliser des pratiques déjà existantes qui pourraient être identifiées comme 

des données probantes (16). 
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Le médecin généraliste militaire au cœur de la démarche de prévention-promotion de 

la santé au profit de la communauté de défense.  

Le service de santé des armées est composé de 14 700 hommes et femmes civils et 

militaires et de plus de 3000 réservistes. Son rôle est d’assurer, en toute 

circonstance, le soutien médical des forces armées (Terre, Air, Marine) et de la 

Gendarmerie en métropole comme sur les théâtres d'opérations. Pour ce faire, le 

SSA a organisé une chaîne santé complète et autonome, de soins, d’expertises, de 

recherche, de formation et de ravitaillement en produits de santé.  

La médecine des forces accompagne le militaire tout au long de sa carrière : visites 

de sélection et d’aptitude à son emploi, prévention des risques (maladies 

infectieuses et tropicales, pathologies liés au travail…), prise en charge de la 

blessure et de la maladie, dépistage des séquelles physiques et psychiques. Les 

antennes médicales sont situées à proximité ou dans les implantations des 

régiments, bases aériennes ou port, assurent le soutien médical quotidien. Les 

équipes pluridisciplinaires (médecins, infirmiers, secouristes, personnels 

administratifs) qui y travaillent mettent en œuvre la politique de prévention, forment 

et préparent les militaires aux risques sanitaires des opérations extérieures (OPEX). 

En collaboration avec le commandement, employeur responsable de la santé au 

travail dans les unités militaires, les équipes des antennes médicales ont toute leur 

place pour développer des actions concrètes de prévention et de promotion de la 

santé. Si l’approche était portée par une équipe de santé formée, proche du 

commandement, les actions entreprises pourraient répondre à la fois aux besoins 

réels identifiés par les experts de santé publique des armées, aux besoins exprimés 

par la ou les populations cibles, tout en mobilisant les réponses existantes les plus 

pertinentes et/ou en permettant de construire des réponses ad hoc avec chaque 

unité. La mise en œuvre de ces actions nécessite un soutien et des temps dédiés : 

inscription de ces objectifs opérationnels dans les cadres réglementaires (doctrines, 

documents uniques d’évaluation des risques), implication forte et visible du 

commandement dans ces démarches, formation-action des personnels des antennes 

médicales à la conduite de projet en promotion de la santé, aux techniques 

d’éducation pour la santé ou encore aux techniques participatives décrites dans cette 

expérimentation.  

 

https://www.defense.gouv.fr/sante/le-ssa/organisation/organisation
https://www.defense.gouv.fr/sante/le-ssa/organisation/organisation
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La promotion de la santé au travail  

Promouvoir la santé au travail, développer une culture de prévention dans les 

environnements professionnels et réduire la fréquence et la sévérité des pathologies 

liées aux conditions de travail appartiennent à l’une des priorités du plan priorité 

prévention (17). La promotion de la santé au travail (PST) inclut des pratiques au 

carrefour de deux disciplines : la santé au travail et la promotion de la santé. Ces 

disciplines, bien que touchant toutes deux à la prévention, divergent par de 

nombreux aspects : paradigmes de base, formation des intervenants, méthodologies, 

etc. Leurs interactions réciproques étaient d’ailleurs plutôt rares, mais un 

rapprochement est cependant perceptible depuis quelques années (18). Le Réseau 

européen de promotion de la santé au travail définit, en 2001, la promotion de la 

santé au travail comme « ... les efforts combinés des employeurs, des travailleurs et 

de la société pour améliorer la santé et le bien-être des personnes au travail. Ceci 

peut être obtenu par une combinaison de l’amélioration de l’organisation et de 

l’environnement de travail, la promotion de la participation active, et de 

l’encouragement du développement personnel... » (19). Le travail exercé dans de 

bonnes conditions contribue au maintien d’un bon état de santé. Penser la santé au 

travail sous l’angle de la promotion de la santé est une démarche qui demande une 

véritable révolution dans la façon d’aborder les différentes problématiques 

concernées. Une réflexion à mener très en amont pour gagner sur le double front du 

bien-être du salarié en reconsidérant la relation entre travail et santé. L’agence 

nationale pour l’amélioration des conditions de travail promeut ainsi les démarches 

qui conduisent à passer d’une logique exclusivement axée sur les risques 

d’exposition à une démarche proactive de développement de la santé au travail (20). 

Enfin, les actions en santé publique sont par définition des actions complexes. Il 

existe de fortes contraintes externes, une standardisation non possible, une 

nécessité de réadaptations en cours d’étude, des difficultés de mise en œuvre, des 

études le plus souvent de longue durée afin de pouvoir les évaluer… Cette 

complexité s’explique également par le fait que l’intervention en santé publique doit 

être conçue et conduite avec les acteurs de terrain. En effet, la recherche 

interventionnelle en santé publique ne s’envisage qu’en améliorant au maximum la 

collaboration entre les différents acteurs afin de limiter les freins logistiques et 

organisationnels. (21) Un véritable échange entre données scientifiques du 
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chercheur et réalité du terrain permet d’adapter les interventions complexes. C’est 

l’objet d’un transfert de connaissances indispensable pour la réussite des projets. 

(21) (22) Ces formations permettraient d’être capable de générer, d'accompagner et 

de faire perdurer des changements organisationnels permettant la réussite en interne 

des programmes de promotion de la santé. La recherche en service de santé montre 

qu’il existe une transition organisationnelle nécessaire et que celle-ci doit s’élaborer 

en amenant les acteurs et les chercheurs à trouver des pistes de réflexion et 

d’organisation de façon pluridisciplinaire. (23) L’intégration des acteurs de terrain 

dans la genèse et la réalisation des interventions permet d’adopter une vision réaliste 

de l’intervention et de ses conséquences. Ces mises à l’épreuve pourraient évoluer 

vers de nouveaux savoirs théoriques et expérientiels. (24)  

Ainsi, la transférabilité des interventions de santé publique et de promotion de la 

santé ne peut se résumer à la réplication d’un protocole ou d’un mode opératoire 

mais doit prendre en compte la multitude de facteurs et de mécanismes 

potentiellement influant sur le résultat de l’intervention. De même, l’évaluation de ces 

actions ne peut se suffire à une unique évaluation de leur efficacité mais doit 

comprendre l’exploration de ses mécanismes de mise en œuvre et de leurs impacts 

à moyen et long terme. (25) 

Conclusion 

La promotion de la santé au travail au profit de la communauté de défense doit 

pouvoir s’articuler autour d’une communauté d’acteurs multidisciplinaires formés et 

portés par une volonté politique forte. La participation d’un équipage à la construction 

d’actions de santé a permis de mieux appréhender les bénéfices possibles de cette 

approche participative mais également d’identifier des solutions pour limiter les freins 

logistiques et améliorer l’adhésion du public cible. Grâce à la formation de ces 

acteurs de terrain et à leurs retours d’expérience, les méthodes de développement 

d’actions de promotion de la santé pourraient être transférées à d’autres populations 

militaires. Il est nécessaire que les experts en santé au travail s’ouvrent aux concepts 

de participation, d’action communautaire, d’empowerment des travailleurs, de 

multidisciplinarité et d’intersectorialité. Au-delà des aspects de santé au travail, ces 

démarches peuvent concourir au développement local de la démocratie 
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sanitaire (concertation du débat public, amélioration de la participation des 

acteurs de santé et promotion des droits individuels et collectifs des usagers) et 

participer, intérêt d’autant plus grand du fait de ressources financières contraintes, à 

la hiérarchisation des priorités dans le processus de décision. 
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Résumé  

Introduction : La prévention est un des axes prioritaires de la stratégie Santé de Défense 2019-

2022. Dans le contexte actuel où l’application des mesures préventives est un défi quotidien, il 

est nécessaire d’évaluer la possibilité de coconstruire avec le public cible des actions de santé au 

travail. 

But de l’étude : Après avoir construit une démarche participative à partir d’une analyse de 

plusieurs interventions, nous l’avons appliquée au personnel d’un bâtiment de la marine 

nationale française. L’objectif principal était la mise en œuvre d’actions de santé par l’équipage. 

Résultats : L’intervention a permis de mettre en évidence des priorités de santé dans la 

population cible (le management bienveillant, l’éloignement familial et le stress au travail) pour 

lesquelles des propositions d’actions ont pu être discutées. 

Conclusions : Cet article propose des solutions pour remédier aux problématiques rencontrées 

lors des interventions de co-construction ainsi que des pistes pour la mise en place d’actions 

participatives. 

 

Mots-clés : Prévention primaire, promotion de la santé, Participation communautaire, santé au 

travail  

 

 

Abstract  
Introduction: Prevention is one of the main priorities for the « Santé de Défense 2019-2022 » 

strategy. In the current climate where the application of preventative measures is a daily 

challenge, it is necessary, in conjunction with the target cohort, to develop and agree 

occupational health policies. 

Purpose of research: Having analyzed several papers outlining techniques to generate a co-
developed strategy, we created a participation-based process which could be applied to the crew 
of a French Navy vessel. The main objective was for the crew to implement the health strategies 
as outlined in a co-developed policy. 
Results: The study highlighted precipitating factors of health within the target group (lack of 
empathetic management, family separation, workplace stress) for which potential solutions 
were discussed. 
Conclusions: This paper puts forward solutions to remedy the problems encountered in 
creating a co-developed strategy, as well as pathways for the implementation of participative 
processes.  
 

Keywords: Primary Prevention, Health Promotion, Community Participation, Occupational 

Health 

 


